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Rapport d’activités 2022 de l’Association « 55+ d’Ecublens » 

Quelques chiffres (les variations sont calculées par rapport à 2021) : 

• membres bénévoles du Comité : 3 ; 

• membres bénévoles du Groupe des Responsables d’Activités (GRA) : 50 

(+21,9%) ; 

• nombre de séances du Comité : 10 (-9,1%) ; 

• Nombres de séances du GRA : 5 (+66,7) ; 

• nombre de participants à l’Assemblée générale 2022 : 60. 

Les séances du Comité servent à accomplir les tâches administratives, surveiller 

la comptabilité, organiser l’envoi des informations aux membres par courrier 

postal ou par courriel, entretenir de bonnes relations avec les services 

communaux et nos autres partenaires, étudier les demandes du GRA et veiller 

au bon fonctionnement de notre association. A noter que MM. Serge Nicod et 

Patrick Pahud du Service communal des affaires sociales assistent aux réunions 

du Comité qui précèdent les séances du GRA, pour les questions concernant la 

Commune. 

Les séances du GRA permettent de coordonner les activités existantes et celles 

à venir. 

Le temps total consacré par l’ensemble des bénévoles pour l'organisation des 

activités et l'administration de l'Association est d'environ 3077 heures (+39,9%) 

heures. 

• membres inscrits : 558 (-1,8%) représentent 15,2% des résidents 

d’Ecublens de plus de 55 ans ; 

• femmes : 388 (+3,2%) 

• hommes : 198 (+3,1%) 

• couples : 105 (-3,7%) 
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• membres collectifs : 34 (+3,0%) représentant divers partenaires comme 

la Commune, POLICE Ouest lausannois, Pro Senectute Vaud, Clair Soleil 

et d’autres entités.  

La majorité de nos membres sont informés par courriels. Nous envoyons 

également nos informations par courrier postal à 113 (+7,6%) d'entre eux. Ce 

qui nécessite la mise sous pli de 5 agendas, des flyers descriptifs des activités 

ainsi que des convocations pour l'AG. 

Toutes les informations utiles de l’association sont visibles sur le site Internet 

de la Commune, sur le site resoli.ch ainsi que sur le site des Quartiers Solidaires 

de Pro Senectute Vaud. 

• nombre d’accès sur la page Internet de l’Association : 8'194 soit (+17,0%) 

• nombre de consultations des contenus de la page : 5'569 soit (+13,8%) 

Nous bénéficions également du Réseau Solidaire RESOLI développé par l’EPFL-

ECAL avec le soutien de la Fondation Leenards, qui permet à chaque membre 

inscrit de consulter en tout temps les activités proposées, de s’y inscrire, de 

vérifier l'état de leur inscription et de visualiser les photos prises lors des 

activités. Un nouvel onglet « entraide » a été introduit sur le site resoli.ch.  Il 

permet de publier des demandes d’aides pour des tâches diverses et proposer 

des offres de services bénévoles. Les personnes peuvent ensuite entrer en 

contact les uns avec les autres. Malheureusement cette possibilité d’entraide 

n’est pas encore utilisée par notre communauté, probablement par un manque 

de promotion de l’EPFL-ECAL. 

• activités en ligne pour être consultées ou s’inscrire : 38 (+31,0%) ; 

• nombre de nos membres utilisant ce réseau : 169 (+20,7%) ; 

• nombre de consultations des activités : 1416 (+4,3%) ; 

• évènements mis en ligne : 1527 (+43,1%) ; 

• photos mises en ligne : 4011 (59,4%).  
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Progression de l’utilisation de resoli.ch depuis janvier 2019 

 

Nos activités sont également relayées par le journal communal « Ecublens 

Infos » qui nous met à disposition une page complète et sur les panneaux 

d'affichage lumineux communaux. 

• nombre cumulé de participations aux activités : 3949 (+136,3%) ; 

• nombre cumulé d’activités 434 (+90,3%) ; 

• nombre cumulé d’organisateurs bénévoles engagés dans les activités : 

1091 (+127,3%), sans compter les activités hors agenda. 

L’activité du Qi Gong, animé par Mme B. Marbot, a cessé, en raison du 

déménagement de l’animatrice dans une région éloignée.  

Dès la mi-avril, le groupe marche a proposé une variante « Prendre l’air » 

venant s’ajouter aux deux formules préexistantes « Marcher pour le plaisir » et 

« Bons marcheurs ». 

Après quelques mois d’interruption, les repas communautaires ont repris avec 

succès à l’occasion du repas de Noël, grâce au nouveau cuisinier C. Ferlet. 

Quatre nouvelles activités sont venues compléter notre offre :  
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• un « Atelier d’écriture » proposé deux fois par mois par Mme M. 

Vallotton dans le local de l’Association ; 

• un Atelier du « journal créatif » proposé une fois par mois par Mme C. Da 

Cruz Sage dans le local de l’Association ; 

• des repas au restaurant tea-room de l’entreprise sociale et formatrice 

AFIRO, par Mme C. Breider ; 

• des cours de danse en ligne « country », 1 fois par mois dans la salle de 

rythmique de l’ancien collège du Croset, par Mme B. Gygax. 

Grâce aux statistiques susmentionnées, il est satisfaisant de constater que par 

rapport à 2021, nos activités et la participation de nos membres sont en forte 

progression. Nous avons également dépassé le nombre d’activités et de 

fréquentations de 2019.  

Nos préoccupations : 

• Le recrutement de nouveaux membres actifs pour pérenniser notre 

Association et plus particulièrement pour compléter le Comité ; 

• A la demande du groupe marches, la révision de la directive des frais de 

reconnaissance a été mise en route dès le début de l’année en vue de 

tendre à passer d’un système de défraiement à un système de 

remboursement. Cette révision appliquée dès le mois de mai a entrainé 

des revendications incessantes des organisateurs des marches et de notre 

trésorier. En décembre, nous avons proposé un remboursement des frais 

de reconnaissance des marches (transports et frais de bouche) et des 

personnes qui proposent un covoiturage couvrant totalement les coûts 

générés. Ces mesures ne satisfont cependant pas le groupe marche qui 

revendique en plus le subventionnement des transports en commun (du 

lieu de rendez-vous au lieu de l’activité et retour), pour les participants 

aux marches qui bénéficient pourtant d’une activité gratuite.  

Nous constatons malheureusement que le groupe de personnes en 

question ne reconnait pas le pouvoir décisionnel du Comité, 

conformément aux statuts. 

Depuis le printemps, le Comité a consacré des heures innombrables aux 

réflexions en interne ainsi qu’avec le chef de service des Affaires sociales 
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dans le but de trouver une solution équitable pour toutes les activités et 

aussi respectueuse que possible de l’écologie, tout en ne perdant pas de 

vue l’augmentation des coûts générés par les revendications. 

Cette situation due à des personnes qui ne veulent pas entendre raison 

est préjudiciable à l’Association et altère fortement la motivation du 

Comité qui assume une gestion lourde avec un effectif réduit. 

Au terme de ce rapport, nous tenons à remercier tous les bénévoles qui 

organisent et encadrent nos activités ainsi que la Commune pour le soutien 

financier et logistique qu’elle apporte à notre Association, qui ne saurait exister 

sans sa collaboration. 

 

Ecublens, mars 2023        Pour le Comité 

        Dominique Breider                                          


